
FREDON Normandie est titulaire du marché de surveillance anti-vectorielle porté par l’ARS Normandie 
depuis 2020. Ce document fait état de la surveillance 2024 sur le département et l’ensemble de la région 
et de la situation épidémique. 

La surveillance active consiste dans l’installation du réseau de 115 pièges pondoirs et 3 pièges adultes sur 
la région. Ces pièges sont relevés de manière mensuelle ou bimensuelle et sont présents de fin mai à 
début novembre sur le territoire normand. 

Dans la Manche, 15 pièges pondoirs ont été installés en mai 2024 dans le cadre du réseau de surveillance. 
Ils sont restés en place jusqu’en novembre. 

Sur les 868 relevés réalisés sur l’ensemble des pièges de la région, des pontes de moustique tigre ont été 
détectées une seule fois en Seine-Maritime (Cléon). Une enquête et un traitement larvicide préventif ont 
été engagés sur le secteur concerné. Les pièges sont ensuite restés négatifs et aucune détection n’a été 
signalée jusqu’à la fin de la saison. 

15 pièges dans la Manche : 

8 Grandes unités urbaines 

2 Sites touristiques 

5 Points d’entrées 

23 pièges dans le Calvados : 

10 Grandes unités urbaines 

3 Sites touristiques 

2 Sites sensibles 

8 Points d’entrées 

7 pièges dans l’Orne : 

3 Grandes unités urbaines 

2 Sites sensibles 

2 Point d‘entrées 

16 pièges dans l’Eure : 

8 Grandes unités urbaines 

5 Points d’entrées 

3 Sites touristiques 

57 pièges en Seine-Maritime : 

36 Grandes unités urbaines 

2 Sites sensibles 

18 Points d’entrées 

1 Site touristique 

Figure 1 : réseau de surveillance du moustique tigre en Normandie 



La surveillance passive est constituée de signalements réalisés par les particuliers sur la plateforme 
dédiée signalement-moustique.anses.fr/signalement_albopictus/ 

Chaque déclaration est analysée par l’équipe de FREDON Normandie sur la base de photographie de 
l’insecte ou directement de l’insecte transmis par courrier. 

 

 

En 2024, 65 signalements ont été faits en Normandie (figure 2), dont 6 dans la Manche. 

L’analyse des signalements régionaux est la suivante : 

46 autres espèces de moustiques 

4 autres arthropodes 

1 signalement non-interprétable 

13 signalements sans photo ni insecte 

1 signalement positif 

 

Suite au signalement positif reçu à Caen, une enquête entomologique (prospection + sensibilisation) a été 
menée. Les investigations n’ont pas permis de conclure à une implantation de l’insecte sur le secteur à ce 
jour.

Figure 2 : localisation des signalements de suspicion de moustique 
tigre par des particuliers sur la région Normandie 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le moustique tigre est particulièrement adapté aux environnements urbains, qu’il apprécie, tant pour les 
lieux de repos qu’il y trouve, que pour sa reproduction.  

Ainsi, le respect de quelques bonnes pratiques au sein des espaces privés et publics peut 
considérablement gêner son installation et donc ralentir la progression du moustique tigre sur notre 
territoire. 

Source de l’image : EID Rhône-Alpes 



 

 

ars-normandie-sante-environnement@ars.sante.fr 

ars-normandie-se50@ars.sante.fr 

 

Gaëtan DOUCHIN, référent LAV Normandie 
Numéro de téléphone : 02 31 46 96 54 / 06 77 60 09 73 
Adresse mail : gaetan.douchin@fredon-normandie.fr 
 
 
Elodie HOSPITAL, référente LAV Normandie 
Numéro de téléphone : 02 79 40 07 65 / 07 56 22 04 06 
Adresse mail : elodie.hospital@fredon-normandie.fr 
 

Les arboviroses sont des maladies virales, provoquées par un arbovirus et transmises par la 
piqûre d’insectes : la dengue, le chikungunya et le virus zika font partie de ces maladies. Ces virus 
ne se transmettent pas d’homme à homme mais ont besoin de passer par un vecteur : le 
moustique tigre. 

En 2024, 99 personnes atteintes par l’un de ces virus ont résidé ou sont passées par la Normandie durant 
leur période de virémie (période durant laquelle ils peuvent transmettre le virus en cas de piqure de 
moustique). Ces personnes étaient malades de la dengue et parmi celles-ci, 76 revenaient de la Marti-
nique ou de la Guadeloupe, où des épidémies de dengue ont actuellement lieu. Ces malades sont donc 
des cas importés. 

A titre de comparaison, en 2023 (début de la période de virémie en Guadeloupe et Martinique), 94 cas 
importés avaient été comptabilisés sur la même période sur le territoire normand, et seulement 3 cas en 
2022. 

En cas de passage de l’un de ces malades dans un secteur où la présence du moustique tigre est possible, 
une enquête est diligentée autour du domicile et lieux de passage. Lorsque cela a été réalisé en 2024, 
aucun moustique vecteur n’a été retrouvé (6 prospections réalisées dans ce cas en 2024), rendant ainsi 
le risque de transmission d’arbovirose très improbable. 

www.normandie.ars.sante.fr/le-moustique-tigre-aedes-albopictus 


